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RÉSUMÉ DE L'ÉTUDE  

D'IMPACT SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL 

 

Nom du projet :  Projet de parc éolien de Cabeólica 
Pays :   Cap-Vert 
Numéro du projet : P-CV-FE0-001 
 

1. Introduction 

Cabeólica SA (Partenariat Privé-Public ou PPP entre le gouvernement du Cap-Vert, 
Electra SA et Infraco Limited) a demandé à la Banque Africaine de Développement (BAD) 
de soutenir le développement d'un nouveau projet de parc éolien. Le projet inclut une 
demande d'octroi d'un prêt auprès de la BAD pour installer des éoliennes afin de produire 
28 MW, ainsi que des lignes de transmission pour fournir de l'énergie aux consommateurs 
existants. Cabeólica fera en sorte que le projet de parc éolien soit mis en œuvre 
conformément aux pratiques d’excellence appropriées au plan international afin de 
minimiser les impacts environnementaux et sociaux nuisibles, et que les impacts liés au 
développement du projet procurent des avantages environnementaux, sociaux et 
économiques, notamment en compensant les émissions polluantes, et en réduisant la 
quantité de carburant achetée par le pays pour la production thermique. D'autres banques 
multilatérales de développement (Banque Européenne d'Investissement - BEI) devraient 
également participer au financement du projet proposé, et offrir une garantie de risques 
politiques (par exemple, l'Agence Multilatérale de Garantie des Investissements - MIGA). 

Gabinete de Advocacia, Consultoria e Procuradoria Jurídica (un cabinet d'avocats local) a 
été nommé par Cabeólica pour superviser les consultants environnementaux et sociaux 
indépendants locaux chargés de mener des études d'impact environnemental afin de 
répondre aux exigences de la législation locale. Sinclair Knight Merz (SKM) a également 
été nommé par Cabeólica comme consultant indépendant chargé de fournir une expertise 
en enquêtant sur les aspects environnementaux et sociaux conformément aux normes 
internationales, telles qu'établies par le Groupe de la Banque Mondiale (y compris celles 
de la BAD et de la BEI). L'étude d'impact du projet Cabeólica ainsi que le résumé non 
technique ont été finalisés, entièrement dévoilés au public et approuvés par le Ministère 
capverdien de l'Environnement, du Développement rural et des Ressources marines. 

 

2. Description et bien-fondé du projet 

Le projet Cabeólica comprend la construction, l'exploitation et la mise hors service de 
quatre parcs éoliens sur les îles de Santiago, São Vicente, Sal et Boa Vista en république 
du Cap-Vert. Les parcs éoliens seront composés de 30 à 32 turbines éoliennes de 850 kW 
fournissant une capacité totale d'environ 28 MW. 

Le parc éolien de Santiago sera situé dans la partie sud de l'île, à Monte São Felipe, près 
de la ville de Praia, dans la zone où se trouve déjà un parc éolien (fig. 1). Le nouveau parc 
éolien occupera environ 30 hectares de terrain appartenant à la municipalité et comportera 
11 turbines éoliennes produisant une capacité installée d'environ 10 MW. 
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Figure 1 : Emplacement du parc éolien proposé sur l'île de Santiago 

 

Le parc éolien de São Vicente sera situé dans la partie est de l'île, dans la région de 
Selada de Flamengo, à 6 kilomètres environ de la ville de Mindelo, sur une colline 
adjacente au parc éolien existant (fig. 2). Le parc éolien occupera environ 15 hectares de 
terrain appartenant à Electra, le fournisseur en électricité du Cap-Vert, et comportera 7 
turbines éoliennes, produisant une capacité installée d'environ 6 MW. 

Figure 2 : Emplacement du parc éolien proposé sur l'île de São Vicente 

 

Le parc éolien de Sal sera situé dans la partie est de l'île, dans la région de Lajedo de 
Ribeira de Tarrafe (fig. 3). Le parc occupera environ 32 hectares de terrain appartenant au 
gouvernement et comportera 9 turbines produisant une capacité installée d'environ 8 MW. 
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Figure 3 : Emplacement du parc éolien proposé sur l'île de Sal 

 

Le parc éolien de Boa Vista sera situé dans la partie nord-ouest de l'île, dans la région de 
Morro da Vigia - Ponta do Sol, situé à l'intérieur des limites d'une zone nationale protégée 
(fig. 4). Le parc éolien occupera environ 18 hectares de terrain appartenant au 
gouvernement et comportera de 3 à 5 turbines, produisant une capacité installée d'environ 
2,5 à 4 MW. 

Figure 4 : Emplacement du parc éolien proposé sur l'île de Boa Vista 

 

Chaque parc éolien sera constitué des éléments suivants : tours avec turbines éoliennes 
(turbines éoliennes Vestas V52-850 kW OptiSpeed®), pylônes transformateurs, câbles 
souterrains pour le transport d'énergie électrique, centre de commande, sous-station, 
routes d'accès menant aux tours, installations d'interconnexion ainsi que d'autres 
infrastructures, installations ou équipements complémentaires. En outre, suite à une 
décision de l'Institut Aéronautique Civil publiée en 2003, des signalisations lumineuses 
devront être installées au sommet de chaque éolienne aux fins de sécurité aérienne. 

Les parcs éoliens devront être raccordés au réseau électrique existant de chaque île. Les 
points de connexion sont connus ; cependant, les trajets exacts des câbles restent à 
finaliser, mais suivront plus ou moins le tracé des routes d'accès. Chaque interconnexion 
sera réalisée via des raccordements par câbles souterrains. La construction de l'ensemble 
du projet sur les quatre îles pourra prendre jusqu'à 18 mois environ. Les parcs éoliens 
devront être conçus pour fonctionner sur une période totale d'au moins vingt ans, après 
quoi ils seront, soit démantelés, et le site réhabilité, soit une demande d'aménagement 
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sera de nouveau soumise afin de remettre le site en fonctionnement avec des équipement 
remis aux normes ou neufs. Les opérations postérieures de démantèlement et de 
suppression du site pourront prendre jusqu'à 12 mois selon les estimations, et la majorité 
des composants et des matériaux seront recyclés, soit sur les îles, soit expédiés vers une 
destination extérieure habilitée à recycler ces composants. 

Le projet Cabeólica propose d'installer une capacité totale comprise entre 25,5 à 28 MW, 
soit 20 à 25 % de la demande actuelle d'énergie du Cap-Vert. Ce niveau de pénétration 
des énergies renouvelables est rare et le Cap-Vert sera le premier pays d'Afrique à 
atteindre de tels taux. Les principaux avantages que le projet apportera au pays sont les 
suivants : 

Le projet permettra au pays de diversifier sa matrice énergétique qui est actuellement 
dominée par la production d'énergie thermique diesel (97 % de la capacité totale 
installée). La diversification de la matrice énergétique assurera la stabilité du réseau, ce 
qui permettra de réduire la fréquence des pannes d'électricité dans le pays. 

Le projet permettra également une stabilisation des tarifs énergétiques en raison de la 
volatilité des prix liée à l'importation des combustibles fossiles qui représente actuellement 
une énorme charge pour l'économie du pays. Les prix de l'énergie éolienne resteront 
stables, ce qui représente un net avantage par rapport à l'énergie produite actuellement, 
fluctuant selon le cours du pétrole. 

En outre, le projet offre d'autres avantages distincts sur l'environnement, compte tenu du 
fait que ce type de production énergétique est issu d'une « énergie propre » produite par 
le vent. Par conséquent, avec ce projet, les émissions polluantes et autres problèmes 
environnementaux créés par les méthodes traditionnelles de production d'énergie sont 
réduits. L'un des principaux facteurs de réduction des émissions est le déplacement des 
dégagements de CO2 et d’autres gaz à effet de serre équivalents, et des avantages 
économiques potentiels seront obtenus grâce aux crédits carbone générés par ce 
mécanisme de développement propre. 
 

3. Cadre politique, juridique et administratif 
 
L'étude d'impact environnemental de Cabeólica a été conçue pour répondre aux 
exigences fixées par la législation nationale ainsi que dans le respect des exigences 
internationales, plus particulièrement en vertu des exigences établies par le Groupe de la 
Banque Mondiale. Le cadre législatif national vise à analyser et évaluer le projet du point 
de vue de son adaptation aux exigences environnementales énoncées dans le cadre de la 
législation environnementale actuellement en vigueur, tant au niveau national 
qu'international, et parmi lesquels: 

La politique de base environnementale (loi numéro 86/IV/93) qui définit les fondements de 
la politique environnementale du Cap-Vert basée sur un principe de prévention et fondée 
sur la réduction ou l'élimination des causes, ainsi que la correction des effets des actions 
ou activités susceptibles d'altérer la qualité de l'environnement. 

Le décret législatif numéro 14/97 du 1er juillet qui a pour objectif d'optimiser et d’assurer 
l'utilisation des ressources naturelles, tant qualitativement que quantitativement, comme 
postulat de base pour un développement durable autonome, et de garantir le droit des 
citoyens à un cadre de vie salubre et écologiquement équilibré, tout en imposant une 
obligation de le défendre et de le préserver en conférant à l'état et aux municipalités la 
responsabilité de promouvoir l'amélioration de la qualité de vie, aussi bien individuelle que 
collective. 
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Le décret-loi numéro 29 du 6 mars 2006 définit le régime légal pour l'évaluation de l'impact 
environnemental des projets publics ou privés susceptibles de produire des effets sur 
l'environnement (comme c'est le cas pour le projet en question), ainsi que les procédures, 
conditions préalables et spécifications à suivre pour les autorisations et les homologations 
du projet, ce qui exige que le projet soit soumis au ministère ou à l'organe d'état 
responsable de l'environnement. Compte tenu de la structure actuelle du Ministère de 
l'Environnement, du Développement rural et des Ressources marines, ministère en charge 
des questions environnementales au Cap-Vert, le processus en question doit être soumis 
à la Direction générale de l'environnement pour son évaluation et son approbation par un 
fonctionnaire du gouvernement responsable en la matière. 

D'autres textes législatifs pertinents, au vu de leur importance pour le cadre juridique du 
projet et l'élaboration de cette étude, ont également été analysés : 

Á Le décret-loi numéro 3/2003 du 24 février qui définit le régime légal concernant les 
espaces naturels, les paysages, les monuments et autres espaces qui méritent une 
protection spéciale et doivent être inclus dans le réseau national des zones 
protégées en raison de leur fonction écologique, de leur importance pour la 
conservation de la biodiversité et de tout autre intérêt intrinsèque d'un point de vue 
social, économique, culturel ou scientifique ; 

Á La loi numéro 102/III/90 du 29 décembre qui établit la base de tout ce qui doit être 
considéré comme patrimoine culturel et naturel ; 

Á La loi numéro 48/V/98 du 6 avril qui réglemente toutes les activités liées à la forêt, 
qui établit les attributions de l'état et qui définit les instruments d'intervention, la 
réglementation forestière, la déclassification, la gestion des aires spécialement 
protégées, des terres privées et des terres appartenant à l'état soumises au régime 
forestier, la plantation et l'exploitation forestière, l'expropriation, les incitations et le 
soutien dans la participation aux activités forestières, les contrôles, les infractions et 
les sanctions ; 

Á Le décret-loi numéro 31/2003 du 1er septembre qui établit les conditions 
essentielles à prendre en considération dans l'élimination des déchets solides 
urbains, industriels et autres, et la surveillance de ceux-ci dans le but final de 
protéger l'environnement et la santé humaine ; 

Á Les lois relatives à la qualité de l'air et de l'eau, en particulier le décret-loi numéro 
5/2003 du 31 mars qui définit le système national de protection et de contrôle de 
l'air, la loi numéro 41/II/84 du 18 juin qui approuve le code de l'eau, le décret-loi 
numéro 8/2004 qui réglemente la qualité de l'eau ainsi que les critères et normes 
de classification et le décret-loi numéro 7/2004 qui réglemente le déversement des 
eaux usées ; 

Á Les lois sur la gestion des actifs territoriaux et fonciers : le décret législatif numéro 
1/2006 du 13 février qui approuve les bases du classement et du zonage des 
territoires urbains et le décret-loi numéro 21/2007 du 19 juillet qui établit les 
principes et les normes d'utilisation des terres par des entités publiques et privées ; 

Á Les lois relatives à l'exploitation de substances inertes : le décret-loi numéro 2/2002 
du 21 janvier qui interdit le prélèvement et l'utilisation du sable des dunes, des 
plages et des eaux le long des côtes et dans les eaux territoriales du Cap-Vert et le 
décret-loi numéro 6/2003 qui définit le régime légal pour l'octroi de licences et 
l'utilisation des carrières de roches dans un but lucratif. 
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Les principales conventions ratifiées par le pays dans le domaine de l'environnement ont 
été également prises en considération, à savoir celles relatives à la lutte contre la 
désertification, le changement climatique, la biodiversité, la protection de la couche 
d'ozone, l'exploitation des ressources halieutiques, la pollution par hydrocarbures et les 
polluants organiques persistants, pour ne citer que celles-là. 
 
Une analyse des aspects pertinents et essentiels liés à la mise en œuvre des parcs 
éoliens sur les quatre îles a également été entreprise, en tenant compte de ces aspects, 
mais également en prenant en considération la législation en vigueur ainsi que le cadre 
institutionnel et législatif spécifique au projet. 
 
En plus de se conformer à la législation environnementale et sociétale, aux politiques et 
aux directives du Cap-Vert, l'étude d'impact environnemental se conforme également aux 
procédures d'évaluation environnementale et sociale de la BAD (ESAP, 2001) et à la 
déclaration de la BEI sur les principes et les normes environnementaux et sociaux (BEI, 
008). Le projet a été classé en catégorie 1 par la BAD et dans la catégorie A par la 
Banque Mondiale (AMGI), ce qui reflète l'ampleur des impacts environnementaux 
potentiels. 

L'étude d'impact environnemental menée par Cabeólica inclut une évaluation de l'impact 
environnemental et social pour les quatre sites proposés par le projet, des lignes de 
transmission correspondantes et des routes d'accès. Parallèlement à l'étude d'impact 
environnemental, quatre résumés non techniques distincts (un pour chaque site) ont été 
soumis au Ministère de l'Environnement, du Développement rural et des Ressources 
marines en février 2009 et approuvés par le même ministère en avril 2009. 
 

Suite à la soumission de l'étude d'impact environnemental, et dans le cadre de ses 
mesures d'atténuation, deux études supplémentaires liées à la biodiversité ont été 
menées : un rapport d'évaluation des risques liés à la faune aviaire et une étude de 
comportement d'un gecko endémique dont les données sont insuffisantes. 

 

4. Description de l'environnement du projet 

Les sites proposés pour les parcs éoliens sont situés sur quatre îles différentes. Aucun 
des quatre sites ne se trouve dans le périmètre d'une zone protégée ou désignée comme 
telle internationalement et, à l'exception du site de Boa Vista, aucun site n'est à de moins 
de 10 km d'une zone protégée. Les aspects environnementaux de base qui ont été pris en 
compte incluent : le climat, la topographie, l'écoulement de l'eau, le sol, l'utilisation des 
terres, le paysage, la faune et la flore, ainsi que les aspects sociaux et économiques. 
 

Á Santiago – Monte São Felipe 

Climat 
L'île de Santiago est l'une des moins arides de l'archipel du Cap-Vert. Elle subit l'influence 
des alizés de l'hémisphère nord pratiquement toute l'année et, lors des mois humides 
(août, septembre et octobre), des précipitations se produisent régulièrement. 

Les précipitations moyennes enregistrées au cours de la décennie de 1998 à 2007 étaient 
d'environ 160 mm, les plus grandes quantités moyennes ayant été observées au mois de 
septembre avec environ 70 mm. Les vents dominants de l'île de Santiago, comme dans le 
reste de l'archipel, viennent du nord-est, atteignant des vitesses moyennes de 19 km/h. Le 
régime saisonnier des vents est dominé par la présence des alizés (vents du quadrant 
nord-est) soufflant majoritairement entre novembre et mai le long de la côte est. 
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Topographie 
La zone proposée pour l'installation du parc éolien de Santiago est située sur un plateau 
dont l'altitude moyenne varie entre 170 et 300 mètres au-dessus du niveau de la mer. Le 
Monte São Filipe est recouvert de couches basaltiques. La surface du plateau présente 
une légère inclinaison vers la côte sud-est de l'île, conduisant à des pentes pratiquement 
constantes variant entre 2º et 4º. 

Écoulement de l'eau 
En raison des caractéristiques liées à ce type de plateau, il existe plusieurs cours d'eau 
dont les cours supérieurs sont situés dans Ilheu de São Filipe. Ces cours d'eau s'écoulent 
dans certaines vallées, telle celle de l'Água Funda, sur la côte est de São Filipe et à 
l'ouest de la zone proposée pour la mise en œuvre du projet. Les vallées d'Água Funda et 
de São Filipe constituent les principaux affluents lors de la formation de la plupart des 
crues éclair occasionnelles qui, durant de la saison des pluies, tracent leur chemin à 
travers la vallée de Lem Ferreira pour se jeter dans l'océan au niveau de la plage de Praia 
Negra. 

Dans la zone d'influence du projet, notamment dans le lit des cours d'eau des vallées 
mentionnées ci-dessus, il existe plusieurs sources d'eau, telles que des puits, qui, malgré 
un degré de salinité élevé en raison de leur utilisation intensive au cours des années, 
servent encore à fournir de l'eau à certaines communautés rurales résidant en périphérie 
de la ville de Praia, comme dans les vallées d'Água Funda, Trindade et São Filipe. 

Sol 
Sur le site du projet, on trouve les catégories de sols suivantes : xérosols hapliques, 
vertisols, cambisols vertiques et phaeozems luviques. Ces sols sont généralement 
associés à un plateau. Il s'agit de sols argileux de texture assez fine, en général minces et 
peu profonds. Le sol est recouvert d'éléments rocheux et la végétation, plutôt clairsemée. 

Utilisation de la terre 
La superficie du terrain existant est actuellement utilisée comme parc éolien puisqu'il 
compte déjà trois turbines éoliennes installées sur le site qui fournissent de l'énergie au 
réseau Electra. La terre est également utilisée comme pâture extensive pour le bétail et 
les chèvres qui se nourrissent d'un certain nombre d'espèces végétales présentes dans la 
région. 

Directement au sud d'Ilheu de São Filipe se trouve une unité industrielle exploitant la 
roche basaltique et qui produit des blocs de grandes dimensions et des agrégats pour la 
construction civile. 

Paysage 
La qualité visuelle du site prévu pour le projet de Santiago est élevée, si l'on tient compte 
de ses caractéristiques visibles depuis d'autres endroits, étant donné que son 
emplacement et son altitude lui permettent d’être clairement visible par les  habitants de 
Praia. 

Flore et Faune 
La flore du site de Santiago présente des caractéristiques steppiques, parfois entrecoupée 
de végétation arbustive ou d'arbres, et se caractérise par la présence d'espèces typiques 
des zones semi-arides et arides, avec des spécimens du genre Caylusea, Cleome, 
Ipomea, Aerva notamment. Les plantes les plus communes se trouvant sur le site 
comprennent des berces communes, de l'herbe polisson, des prosopis, des margoses, 
des lanternes chinoises, des patates de bord de mer, des héliotropes et des 
alternanthères. 
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Dans la zone entourant le site, il est possible de trouver des espèces ornithologiques 
natives, telles que : Columba livia (pigeon commun), Passer iagoensis (moineau à dos 
roux), Ammomanes cinctures (ammomane élégante), Falco tinnunculus alexandri 
(crécelle), Cursorius cursor (courvite isabelle), P. hispaniolensis (moineau espagnol), 
Eremopterix nigriceps (moinelette à front blanc), (corbeau), Apus apus (martinet noir), 
Numida meleagris (pintades). Il est également possible de trouver des spécimens de 
Bubulcus ibis (héron garde-bœufs), une espèce migratrice qui s'arrête dans les îles 
chaque année. En ce qui concerne les reptiles, la présence de spécimens de Mabuya, un 
genre de scinque à longue queue, est probable. 
 

Á São Vicente – Selada do Flamengo 

Climat 
L'île de São Vicente est soumise à des contraintes qui affectent son climat, telles sa 
topographie accidentée, sa haute altitude et son exposition aux rafales de vent 
régulières. Ces conditions climatiques sont fortement prononcées dans toute l'île où il 
existe une certaine variabilité climatique allant du très aride au sub-humide. 
 
Les précipitations annuelles moyennes au cours des 10 dernières années dans la zone en 
question étaient d'environ 120 mm, avec la plus haute moyenne mensuelle (43,9 mm) 
enregistrée au mois de septembre. L'évaporation dans la région est également très 
élevée. 
 
Les vents dominants de l'île soufflent du nord-est, atteignant une vitesse moyenne 
d'environ 20 km/h. Les vents saisonniers sont dominés par la présence de vents du nord-
est soufflant surtout entre novembre et mai. 

Topographie 
La zone du projet présente des caractéristiques morphologiques très variées composées 
d'un mélange de crêtes, de pics et de vallées. À Selada do Flamengo, il existe certaines 
caractéristiques de dépôts d'éléments typiques qui se sont accumulés le long de la côte et 
contenant principalement des matières basaltiques. 

Écoulement de l'eau 
Selada do Flamengo est composé d'un plateau où certains cours d'eau se forment et 
contribuent de manière significative à la formation du courant de Flamengo coulant vers 
les terres agricoles de Chão de Fonte de Manuelinho. Même en l'absence de cours d'eau 
hydrographiques dans la zone du projet, il existe diverses formations de dépressions en 
raison de l'altitude et des formations géomorphologiques. Les cours d'eau à l'intérieur de 
la zone du projet, similaires à ceux situés dans toute l'île de São Vicente, sont assez peu 
profonds. 

Sol  
La zone entière de Selada do Flamengo et ses environs est composée de différents types 
de sol, avec une nette prédominance des éléments suivants : cambisols eutriques, 
cambisols chromiques et leptosols eutriques. Ces sols sont généralement composés de 
dépôts sablonneux, profonds, avec des filaments et des amas volcaniques, ainsi que 
diverses roches granulaires, d’une coloration le plus souvent brune, brun jaune ou orange. 

Utilisation de la terre 
Traditionnellement, les environs de Selada do Flamengo ont été utilisés comme zone de 
pâturage pour les chèvres, généralement dans les zones de vallée bénéficiant d'un peu 
plus d'humidité. Actuellement, l'utilisation de la zone pour le pâturage ou toute autre type 
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d’exploitation culturale est quelque peu limitée en raison des conditions de sécheresse qui 
prévalent dans la région. 

Paysage 
Sur les terres où le projet doit être construit, la qualité visuelle peut être considérée 
élevée, étant donné que le projet est situé entre la ville de Mindelo, la baie de Porto 
Grande et la zone de São Pedro avec ses plages et son village bien visibles depuis le 
point le plus haut de Selada do Flamengo. En ce qui concerne sa propre exposition 
visuelle et en raison des caractéristiques liées à sa pente, cette zone offre une haute 
visibilité au départ de divers endroits de l'île. 

Flore et faune 
La zone du projet fait partie d'une zone climatique très aride qui se caractérise par une 
couverture végétale typique des steppes, d'où une faible densité de végétation, composée 
d'espèces communes aux zones très arides. La couverture végétale comprend 
principalement des espèces telles que l'Alternanthera caracasana (alternanthère), 
Lavandula rotundifolia (fougère bouton), Dactylotenium ægyptium (herbe épineuse), 
Heliotropium ramosissimum (héliotrope ondulé), Lotus sp (lotus), Portulaca oleceraceae 
(pourpier), Aerva javanica (kapok), Amaranthus spinosus (amarante), Sonchus oleraceus 
(laiteron), Calotropis procera (amarante à épines). 

La faune dans la zone du projet est pauvre. On peut seulement observer quelques 
espèces de reptiles et d'oiseaux aux habitudes domestiques, ainsi que certains insectes 
associés aux plantes. 

En ce qui concerne la faune aviaire, la présence de 2 espèces a été confirmée, l'une étant 
migratrice, Bulbucus ibis (héron garde-bœufs), l'autre étant le Passer iagoensis (moineau 
à dos roux). 
 

Á Sal – Lajedo da Ribeira de Tarrafe 
 

Climat 
L'île de Sal est l'une des plus arides du Cap-Vert. L'île subit l'influence des alizés de 
l'hémisphère nord presque toute l'année, avec des précipitations rares, même durant les 
mois considérés comme humides (août, septembre et octobre), et souffre d'un taux élevé 
d'évaporation. Les précipitations moyennes au cours de la décennie de 1996 à 2005 
étaient d'environ 60 mm, avec une moyenne mensuelle maximale de 24,1 mm au mois 
d'août. Les vents dominants sur l'île de Sal soufflent en provenance du nord-est pour 
atteindre une vitesse moyenne de 24 km/h. Le régime saisonnier des vents est dominé 
par la présence des alizés (vents du quadrant nord-est) soufflant principalement entre 
novembre et mai dans toute la partie est de l'île. 

Topographie 
La zone du projet de parc éolien proposé possède une topographie en « plateau », 
caractérisée par une plateforme aplatie occupant une surface variant entre 60 et 70 
mètres d'altitude. Ses caractéristiques aplaties impliquent l'absence de pentes 
importantes, variant entre 1 % et 2 % sur près de 90 % de la zone. 
 
Lajedo da Ribeira de Tarrafe est partiellement couvert de plaques calcaires (calcarénite 
marine et calcaire). L'extrême sud est également recouvert d'un substrat calcaire, 
recouvert partiellement quant à lui par une couche de sable déposée par le vent. 
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Écoulement de l'eau 
Comme la zone du projet est située dans un espace relativement élevé et plat, divers 
ruisseaux naissent sur le site. Certains de ces cours d'eau sont courts avec des volumes 
de ruissellement potentiellement négligeables, alors que d'autres pourraient produire de 
plus grands volumes de ruissellement. Toutefois, compte tenu du fait que l'île de Sal est la 
plus aride de l'archipel, les volumes d'écoulement de ces cours d'eau sont toujours très 
faibles comparés à ceux des îles plus humides. La zone du projet ne comporte aucun 
puits ni eaux souterraines en mesure de fournir des quantités d'eau significatives. 

Sol 
Dans la zone où le projet doit être mis en œuvre, le type de sol se caractérise par la 
présence de : leptosols eutriques, leptosols lithiques et leptosols rendziques. Ces sols 
sont généralement issus de formations basaltiques et contiennent du calcaire, ils 
présentent une texture fine à moyenne et un niveau de saturation en bases de plus de 
50 %. Dans la zone du projet, la couche de sol est souvent interrompue par des roches et 
des éléments rocheux non consolidés ou recouverte d’une fine couche de sable. 

Utilisation de la terre 
À l'intérieur de la zone du projet, il n'existe aucune activité humaine d'un point de vue 
occupationnel ni aucune activité agricole. La seule activité répertoriée est l'extraction 
illégale de roche calcaire utilisée pour la construction, ce qui provoque une dégradation 
visible des ressources géologiques de la région affectant principalement la partie sud-est 
de la plateforme. Il y a quelques activités de pâturage sporadiques limitées à de très 
courtes périodes en raison de la rareté de la végétation. La plupart des terres ne sont 
utilisées à aucune fin spécifique. 

Paysage 
Dans la zone où le projet sera mis en œuvre, la qualité visuelle peut être considérée 
élevée du point de vue de la visibilité depuis d'autres points. Son emplacement et son 
altitude permettront une bonne visibilité pour les observateurs situés en différents endroits 
de l'île, comme Pedra de Lume, Espargos ou le long du tronçon nord de la route reliant 
cette dernière à la ville de Santa Maria. 

Flore et Faune 
La végétation dans la zone du projet est très rare. L'uniformité orographique de la zone 
correspond aux caractéristiques steppiques, étant essentiellement composée d'espèces à 
cycle court (annuelles ou pseudo annuelles) supportant des niveaux de sécheresse et de 
salinité élevés. 

Compte tenu de l’aridité de la région, sa faune et sa flore sont assez pauvres. Seules 
quelques espèces de reptiles et d'oiseaux aux habitudes domestiques peuvent s'y trouver, 
en plus de certains insectes associés aux plantes. 

Au regard de la faune aviaire, la présence d'une espèce d'oiseaux endémique dans 
l'archipel du Cap-Vert a été répertoriée : Passer iagoensis (moineau à dos roux). Cette 
espèce, toutefois abondante, est présente sur toutes les îles de l'archipel. 
 

Á Boa Vista – Morro da Vigia (Ponta do Sol) 
 

Climat 
L'île de Boa Vista, tout comme les îles de Sal et Maio, est l'une des plus arides de 
l'archipel. La plupart de l'année, elle est sous l'influence des alizés de l'hémisphère nord et 
les précipitations sont rares, même durant les mois considérés comme humides (août, 
septembre et octobre). L'île de Boa Vista est également influencée par l'harmattan, ce 
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vent d'est chaud et sec soufflant du continent africain qui, avec sa brume sèche, réduit 
l'humidité et augmente l'évapotranspiration. Les vents dominants de l'île proviennent du 
nord-est et atteignent des vitesses moyennes de près de 20 km/h. Le régime des vents 
saisonniers est dominé par la présence des alizés (vents du quadrant nord-est) soufflant 
surtout entre novembre et mai.  

Topographie 
La topographie de la zone du projet est du type montagneux à cône volcanique, le Morro 
da Vigia qui s'élève au-dessus de la plateforme littorale l'encerclant et est caractérisé par 
des collines relativement peu prononcées qui correspondent aux structures 
volcaniques. La partie centrale de la péninsule de Ponta do Sol, où la zone du projet 
proposé sera située, est un plateau volcanique rocheux presque stérile. Le plateau, situé 
entre 70 m d'altitude dans le sud-est et 150 m dans le nord et le nord-ouest, est entouré 
de hautes pentes abruptes de 30 à 100 m descendant vers la mer. Les pentes situées 
dans la zone sont comprises entre 15 % et 35 %. 

Écoulement de l'eau 
Dans la zone du projet et ses environs, plusieurs cours d'eau se forment durant la saison 
des pluies et déversent des eaux de ruissellement en direction de la mer. En raison de 
l'inclinaison considérable du terrain, ces cours d'eau alimentés par l'eau de ruissellement 
se forment dans un court laps de temps, avec des volumes relativement insignifiants, 
surtout en raison de la faiblesse des précipitations dans la région. 
 
Les différents cours d'eau en amont du Morro da Vigia drainent directement les eaux de 
pluie vers la mer via les zones basses de Ponta do Sol, Lajão et Areia Branca, en formant 
les ravines de Furna et de Curral sur la côte est et celles de Manuel Piedade du côté 
ouest. 

Sol 
Il existe un certain degré de contamination des couches superficielles des sols par des 
métaux lourds, compte tenu de la présence de déchets métalliques liée au déversement 
incontrôlé de détritus en surface. Avec les eaux de pluie, les métaux sont transportés par 
l'écoulement de surface et s'infiltrent dans le sol. 

Utilisation de la terre 
Les pentes accentuées associées à la difficulté d'accès de la zone constituent une 
limitation sérieuse pour le développement de certaines activités économiques, telles que 
l'agriculture, le tourisme, les activités connexes, y compris les excursions, l'observation 
des oiseaux, etc. Par conséquent, il n'y a pratiquement aucune utilisation actuelle des 
terres sur toute la zone du projet et dans ses alentours, excepté pour le pâturage 
temporaire des animaux dans quelques endroits limités. 

Le site RAMSAR de Lagoa de Rabil sur l'île de Boa Vista est situé à environ 8 km au sud 
du site proposé, à proximité de l'aéroport. En outre, le site du projet de Boa Vista sera 
situé à l'intérieur d'une partie de la réserve naturelle de Ponta do Sol. 

Paysage 

Sur les terres où le projet sera mis en œuvre, la qualité visuelle peut être considérée 
comme faible, étant donné que l'orientation de la zone limite la visibilité lorsque 
l'observateur est à la recherche d'un point de vue vers le sud, là où toutes les activités 
économiques et sociales de l'île de Boa Vista sont concentrées. À cet égard, c'est un 
endroit difficilement visible au départ de différents points de vue de l'île. 
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Flore et faune 
Le site du projet est situé dans une zone climatique très aride. Il est caractérisé par une 
végétation clairsemée typique d'un environnement steppique et est composé de 
communautés de plantes adaptées aux zones très arides. Ces espèces végétales 
communes comprennent, entres autres : Zygophyllum fontanesii (plante salée), Aunaea 
melanostigma (craqueja), Crotalaria sp. (crotalaria), Cleome viscose (cléome à fleur 
dentelée), Acrachne racemosa (éleusine), Malvastrum americanum (mauve épineuse) et 
Cenchrus ciliaris (cenchrus cilié), notamment. 
La zone est importante au regard de la faune, car, en plus d'héberger plusieurs espèces 
issues de différents groupes d'invertébrés et de reptiles, elle attire également des 
populations importantes d'espèces d'oiseaux du Cap-Vert : 
 

 Le Phaéton à bec rouge (Phæthon æthereus) nichant dans des trous situés sur les 
parois rocheuses de la montagne. 

 Il y a des nids de balbuzards pêcheurs (Pandion haliætus) dans la région, certains 
d'entre eux occupés à l'année. 

 Le faucon crécerelle (Falco tinnunculus alexandrius), une sous-espèce endémique 
du Cap-Vert, est également souvent observé à Ponta do Sol où de nombreux 
espaces de nidification et d'alimentation sont localisés. 

 Récemment, la présence de vautours (Neophron peterocpterus) et d’effraies des 
clochers (Tyto alba detorta) nichant dans la région a également été répertoriée. 

 D’autres oiseaux marins, tels que les pétrels et les océanites, sont également 
présents, ce qui indique une éventuelle nidification dans la région, même si cela n'a 
pas été confirmé. 

 

5. Autres options pour le projet 
 
Autres options pour le site 
Un atlas éolien, mis au point par le gouvernement et Riso, a spécifié les endroits idéaux 
pour le développement de l'énergie éolienne. En évaluant la pertinence des parcs éoliens 
du Cap-Vert visés par le projet, Cabeólica a appliqué les lignes directrices des pratiques 
d’excellence similaires à celles publiées en 1994 par l'association britannique de l'énergie 
éolienne (BWEA), suivant des considérations techniques et commerciales ainsi que des 
critères de planification locale et environnementaux. Selon ces critères, une évaluation 
détaillée des ressources éoliennes a été menée par SKM / RISO pour estimer la vitesse 
du vent sur tous les sites. L'évaluation indique que la vitesse du vent sur les sites est 
suffisante pour assurer la viabilité des projets proposés. Pour achever l'évaluation du 
choix du site, Cabeólica a estimé que le foncier disponible sur tous les sites est suffisant 
pour assurer la viabilité des projets. En outre, les discussions avec Electra (l'opérateur du 
système de distribution d'électricité sur les îles) ont indiqué que la connexion au réseau 
local serait disponible sur les quatre lieux choisis, et les sites sont considérés comme 
ayant un bon accès au réseau routier local et au-delà vers les ports locaux. 

Les règlements EIE gouvernementaux exigent une déclaration environnementale (DE) 
pour y inclure « Un aperçu des principales solutions de substitution envisagées par le 
demandeur ou l'appelant et l'indication des principales raisons de son choix, en tenant 
compte des impacts sur l'environnement ». Ceci n'est pas obligatoire aux fins d'envisager 
des solutions de remplacement, mais plutôt une condition préalable pour indiquer la raison 
pour laquelle un choix est effectué lorsque des options ont été envisagées. Dans ce cas, 
comme l'évaluation initiale de viabilité a indiqué qu’à l'exception de l’implantation de Boa 
Vista, les sites ont satisfait tous les critères pertinents pour le développement d'un parc 
éolien, aucun site alternatif n'a été envisagé. 
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Aucune alternative au projet 

Le seul scénario alternatif à ce projet est de « ne mettre en œuvre aucun projet d'activité » 
(poursuite de la situation actuelle, à savoir qu’aucune activité ou aucun projet alternatif 
n'est entrepris, et poursuite de l'exploitation des centrales thermiques diesel). L'alternative 
pour développer le projet est une pratique courante avec des technologies bien connues, 
ce qui représente une option très attrayante pour les investisseurs relativement à ce type 
de projet. Cependant, si on la compare à d'autres options n'utilisant aucune source 
d'énergie renouvelable qui émettront, par conséquent, des gaz à effet de serre, cela 
implique que la demande future en énergie (à laquelle le projet entend satisfaire grâce à 
l'énergie éolienne) ne sera très probablement atteinte qu'à travers l'installation d'autres 
centrales diesel. Cette option est considérée comme étant économiquement, socialement 
et écologiquement moins intéressante comparée à l'option de construction du projet éolien 
et ce, en raison des coûts élevés de l’importation du pétrole, des émissions polluantes et 
de la dépendance continue par rapport aux exportations. 

Dans le cas de Boa Vista, les exigences techniques excluent le choix d'un autre site, en 
ne laissant comme seule autre alternative que le « statu quo ». Après réflexion et 
discussions avec les autorités environnementales, et après avoir mené des études 
scientifiques sur la faune aviaire locale, il a été conclu que les avantages économiques et 
sociaux apparents dépassent largement les risques environnementaux, puisque ceux-ci 
seront principalement atténués grâce à des efforts de conservation. 

Autres options technologiques 
Plusieurs marques et tailles de turbines éoliennes ont été envisagées pour ce 
projet. Compte tenu des contraintes logistiques inhérentes aux îles, et étant donné 
l'implication liée aux risques de collision avec la faune aviaire (oiseaux), l'option 
prééminente s'est portée sur la turbine éolienne Vestas V52-850 kW OptiSpeed®. 

Les zones de Santiago, Boa Vista et São Vicente présentent une certaine limitation liée au 
terrain et nécessitent de grandes turbines pour l'installation éolienne proposée, tandis que 
les contraintes liées aux ports de Sal et Boa Vista, ainsi que des réseaux relativement plus 
restreints, impliquent des turbines plus petites. Considérant qu'il est souhaitable que les 
mêmes turbines soient installées dans les quatre sites du projet pour des questions 
d'entretien et de stock de pièces de rechange, la turbine Vestas V52-850 kW OptiSpeed® 
a été considérée comme la meilleure option car elle répond aux exigences de taille et de 
capacité nécessaires pour la mise en œuvre du projet dans les quatre îles. 

Sur la base des caractéristiques des différentes turbines en compétition pour la 
construction du projet, une maquette, conçue pour déterminer le risque de collision avec 
les oiseaux, a montré que la turbine Vestas 850 kW présente une plus faible probabilité de 
risque de collision en raison de sa hauteur, de la surface balayée par le rotor, de la vitesse 
du rotor et du nombre de turbines nécessaires pour satisfaire la capacité d’énergie 
éolienne proposée. Des ajustements ultérieurs ont été effectués durant l’étude de 
configuration du champ éolien afin de réduire encore plus le risque de collision. 

 

6. Impacts potentiels et mesures d’atténuation / amélioration 

Á Impacts bénéfiques et défavorables 

 D’un point de vue énergétique, et en comparaison avec une centrale 
thermique équivalente, la production d’énergie des parcs éoliens réduira les 
émissions de dioxyde de souffre (SO2), de dioxyde d’azote (NO2) et de 
dioxyde de carbone (CO2). La moyenne de réduction des émissions 
annuelles du projet a été estimée à 94 989 tonnes d’équivalent CO2 par an. 
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 Le projet fournira des avantages économiques et sociaux à travers la 
réduction de l’importation de pétrole et l’instauration de l’indépendance en 
production énergétique locale. Les coûts de l’énergie seront moins instables 
avec la réduction des importations des carburants fossiles qui suivent le 
marché volatil des matières premières. Les prix de l’énergie produite par les 
parcs éoliens resteront pratiquement stables, ce qui constitue un avantage 
par rapport à l’énergie produite de façon conventionnelle. De plus, l’énergie 
éolienne du projet contribuera à diversifier la matrice énergétique, en 
renforçant les avantages économiques du projet. Le projet aidera à réduire 
la fréquence des pannes de courant dans le pays, avec une incidence 
particulière dans la ville de Praia. Le projet générera de l’emploi dans les 
zones de mise en œuvre. Quelque 50 à 60 postes de travail seront créés 
durant les phases de construction et de fonctionnement, dont 6 à 17 seront 
destinés à des femmes. Tout au long de la construction et du 
fonctionnement, la main-d’œuvre locale sera utilisée dans la mesure du 
possible, en vue d’augmenter les avantages sociaux et économiques de la 
population résidant dans la région et à proximité du site. 

 La construction et l’entretien des tours, des sous-stations, des accès routiers 
et des lignes de transmission généreront une quantité limitée de déchets 
solides qui seront détruits dans des sites spécifiques et approuvés. 

 La construction et le fonctionnement augmenteront le risque de 
contamination des sols suite aux fuites d’huile et de lubrifiant de 
l’équipement de construction et pendant l’entretien de la turbine. 

 Si des accès routiers adéquats à la construction des parcs éoliens n’existent 

pas, ils devront être aménagés. Dans ce cas, les implications de la 

construction de ces accès routiers sont d’une extrême importance, en raison 

du fait que cela implique généralement un empiètement sur un 

environnement qui n’a jamais été exploré auparavant et / ou, pour la 

première fois, l’ouverture d’accès routiers vers des zones isolées. La 

construction de certaines routes d’accès du projet pourrait impliquer le risque 

d’ouvrir un accès à des zones suffisamment isolées pour des décharges 

illégales et / ou l’extraction illégale de matériaux sableux et calcaires. 

 Durant la période de construction qui implique des travaux d’excavation, il 

existe des risques d’érosion des sols, de fragmentation de la biodiversité et 

d’émission de poussières. 

 Les structures des parcs éoliens altéreront l’aspect visuel du paysage. Dans 

le cas de la zone du site de São Vicente, la construction du parc éolien 

transformera le paysage topographique. 

 Les activités de construction et les nouveaux accès routiers pourraient 

compromettre le ruissellement de l’eau. 

 Durant la construction du projet, il y aura une augmentation de la circulation 

dans les zones d’implantation. 

 Il pourrait y avoir des impacts potentiels sur les espèces de geckos 

endémiques, Tarentola caboverdiana substituta, si aucune mesure 
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d'atténuation n’est prise. Les impacts identifiés sont la perte potentielle de 

l’habitat, l’introduction d’espèces allogènes et / ou de prédateurs et le risque 

d’écrasement des animaux au cours des activités de construction. 

 Si aucune mesure d'atténuation n’est prise, cela pourrait avoir des impacts 

sur l’avifaune. Les impacts potentiels identifiés sont la perturbation de 

l’activité des oiseaux en raison du bruit et de la présence de l’homme durant 

la construction et le risque de collision pendant l’exploitation. 

 La construction de lignes de transmission souterraines peut causer l’érosion 
du sol, la contamination du sol et de l’eau, la perturbation du trafic, des 
désagréments pour la population dans la zone en raison du bruit et de la 
poussière, ainsi que la destruction de l’habitat naturel. 
 

Á Mesures préventives et d’atténuation 

 

 Délimitation efficace et signalisation des accès de l’enceinte de construction 
et des divers composants / éléments des travaux de construction ; 
 

 Restriction de la circulation du personnel, des véhicules et des équipements ; 
 

 Limitation des zones d’intervention aux actions inhérentes à la phase de 
construction ; 
 

 Protection du sol excavé afin de permettre sa réutilisation ; 
 

 Préservation de la couverture végétale ; 
 

 Stockage temporaire et élimination adéquate des déchets ; 
 

 Formation du personnel durant la phase de construction permettant 
d’éduquer et d’informer la main-d’œuvre sur l’importance de suivre les 
procédures adoptées en relation avec les mesures d’atténuation proposées ; 
 

 Établir et maintenir les procédures pour les travaux de construction afin de 
se préparer aux accidents et aux situations d’urgence ; 
 

 Éviter la contamination du sol ; éviter les déversements dans 
l’environnement aquatique et les zones environnantes et assurer une gestion 
adéquate des déchets ; 
 

 Réhabiliter et protéger les zones directement affectées par la construction 
des turbines, s’occuper et restaurer les zones affectées pour éviter une 
dégradation du paysage ; 
 

 Couvrir les matériaux des véhicules de transport de terre ; 
 

 Interdiction totale de manipulation de terre et de carburant près des cours 
d’eau et autres zones présentant de fortes capacités d’infiltration ; 
 

 Stockage des huiles et autres produits dangereux dans des conteneurs ; 
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 Optimiser la durée de construction de façon à minimiser les perturbations sur 
les espèces qui peuplent les zones d’interférences et afin de minimiser les 
impacts directs et / ou indirects sur la faune ; 
 

 L’effet stroboscopique est un cycle répétitif de changement d’intensité de 
lumière causé par un certain positionnement du soleil derrière les pales en 
rotation de la turbine éolienne. L’effet stroboscopique causé par une turbine 
éolienne est essentiellement la distribution des ombres sur une zone, 
pouvant provoquer des troubles visuels chez l’homme. Une modélisation de 
l’effet stroboscopique du parc éolien a été réalisée sur le site de Santiago du 
fait de sa proximité avec une zone inhabitée. Les plans de ce site montrent 
qu’il n’y a pas d’impacts significatifs causés par l’effet stroboscopique. L’effet 
stroboscopique qui concerne les zones résidentielles représentatives ne 
dépasse pas 10 heures par an. 
 

 Prévention de l’altération de l’habitat et de la destruction des Tarentola 
caboverdiana substituta (geckos) par le retrait de pierres de petite et 
moyenne taille le long des voies d’accès et de tous les socles des éoliennes, 
et le placement de ces pierres hors de la zone de construction. Ceci 
assurera que les geckos ne cherchent pas un abri à l’intérieur de la zone de 
construction. Des contrôles sur la population seront conduits après la fin des 
travaux. 
 

 Prévention de l’introduction potentielle d’espèces allogènes et de prédateurs 
pour les Tarentola caboverdiana substituta et autres espèces endémiques 
en contrôlant la présence d’espèces allogènes sur tous les matériaux de 
construction entrants et en les traitant en conséquence. De plus, tous les 
déchets seront enlevés du site et placés dans une déchetterie surveillée 
permettant le contrôle des rats et des chats. Un contrôle périodique de la 
zone sera fait pour identifier l’augmentation d’animaux nuisibles ou espèces 
allogènes. 
 

 Prévention des perturbations des principales espèces d’oiseaux de la zone 
et minimisation des risques de collision avec les structures à construire sur 
le site. La construction du site de Boa Vista sera conduite en dehors de la 
période de reproduction ou le plus loin possible des zones de nidification. 
Une zone d’exclusion sera créée pour protéger les nids actifs des 
perturbations durant la construction. Les lignes de transmission seront 
situées sous terre pour éviter les risques de collision et d’électrocution. 
L’éclairage tiendra compte des zones de nidification pour limiter les 
perturbations. Des contrôles réguliers et des études d’observation seront 
effectués durant et après la construction pour vérifier les prévisions. 

 

7. Gestion du risque environnemental 
 
Un gestionnaire du risque en matière de santé et de sécurité sera présent tout au long de 
la phase de construction. Une estimation complète du risque pour la santé et la sécurité 
sera préparée pour les activités clés effectuées durant la construction, la mise en service 
et le fonctionnement du parc éolien, avant de concevoir des mesures pour minimiser les 
risques et de former le personnel. 
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Les conditions de la réglementation du CDM (Création et gestion de la construction) de 
1994 seront entièrement respectées. Les conditions du CDM sont entièrement décrites 
dans l’annexe sur la Santé et la Sécurité du compte-rendu EIE. 

Un Plan de gestion environnementale (PGE) sera préparé par l’entrepreneur avant le 
début des activités de construction. Il identifiera les risques potentiels pour 
l’environnement, les impacts des activités clés de construction, les mesures d’atténuation 
y afférentes ainsi que les actions de prévention ou de minimisation de ces risques et 
impacts à adopter. 

 

8. Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) 
 

Le PGES du projet concernera les points suivants : perturbations physiques, effets 
biologiques, gestion des déchets et des risques, développement et formation des 
ressources humaines, plans santé et sécurité. La plupart des activités de gestion 
environnementale du projet seront effectuées durant les phases de construction et de 
fonctionnement, puisque c’est le moment où la plupart des impacts sont susceptibles de 
se produire. Ces effets sont principalement associés à la construction des quatre parcs 
éoliens et aux structures associées, aux lignes de transmission et aux accès routiers. 
 
En général, l’entrepreneur CAC est responsable de la partie de la construction liée aux 
mesures d’atténuation environnementales spécifiées dans ce rapport. De plus, les coûts 
nécessaires à ces activités sont inclus dans le prix global. L’entrepreneur et le promoteur 
seront conjointement responsables de la mise en œuvre du Plan de surveillance repris à 
l’annexe A de ce rapport. 

Le Programme de surveillance inclut les points suivants : 

 Établissement d’un niveau de référence des conditions existantes des zones 
susceptibles d’être directement affectées avant le début des activités de 
construction ; 

 Suivi et estimation des impacts effectivement causés par l’édification des parcs 
éoliens durant leur construction, leur exploitation et leur éventuelle mise hors 
service ; 

 Estimation de l’efficacité des mesures de minimisation ou d’atténuation 
recommandées dans l’EIE ; 

 Modification, le cas échéant, des mesures de prévention de l’impact durant la 
phase de construction ; 

 Confirmation des analyses d’impact conduites dans l’EIE et collecte d’informations 
qui peuvent être utiles dans l’élaboration de futurs EIE pour des projets similaires. 

De plus, le promoteur du projet a proposé de financer les activités de protection pour les 
deux espèces critiques concernées par le projet : le balbuzard et le gecko Tarentola 
caboverdiana substituta au Cap-Vert. Les actions de protection s’aligneront sur les 
activités entreprises par les autorités nationales sur la gestion de l’avifaune locale, à 
savoir la Direction générale de l’environnement et l’Institut national du développement et 
de la recherche agraire (INIDA). 

Le programme de protection relèvera de l’entière responsabilité du promoteur et inclura 
les activités suivantes : 



  

19 
 

 Surveillance en matière de protection du balbuzard et du gecko Tarentola 
caboverdiana substituta. Des études avant, pendant et après la construction seront 
effectuées pour les deux espèces dans toute la zone de développement concernée. 

 Analyses des données de reproduction des espèces pour les comparer avec les 
données d’évaluation et de répartition antérieures et élaboration de données 
actualisées sur l’évolution. 

 Activités de sensibilisation se rapportant au balbuzard et au gecko Tarentola 
caboverdiana substituta. Les recherches sur les deux espèces seront utilisées pour 
l’éducation sur l’environnement dans les écoles et la communauté de la région pour 
susciter la sensibilisation de la population sur l’importance de ces espèces et leur 
statut d’espèce protégée. 

Le promoteur consacrera en gros 50 000,00 euros pour la mise en œuvre des activités du 
PGES sous sa responsabilité. 

 

9. Concertations publiques et obligation d’informer le public 
 
Alors que la concertation publique est exigée par la loi capverdienne, les rencontres des 
intervenants sont exigées par les directives internationales. La concertation du public et 
les réunions des parties prenantes ont été réalisées pour l’EIE du projet. 

Á Concertation Publique : 

À travers des annonces dans les journaux locaux, le Ministre de l’Environnement a fait 
savoir qu’il mettait à disposition des résumés non techniques relatifs au projet dans les 
bureaux de la Direction générale de l’environnement sur toutes les îles concernées et en 
ligne sur le site www.sia.cv durant 60 jours, entre le 18 février 2009 et le 17 avril 2009, 
pour une consultation publique. À la fin de la concertation publique, aucun commentaire ni 
aucune suggestion ayant trait au projet n’a été faite au Ministre de l’Environnement et 
l’EIE fut par la suite approuvée par le Ministre de l’Environnement. 

Á Réunions des parties prenantes : 

L’organisation et la préparation de chaque présentation publique des parties prenantes ont 
été réalisées par les consultants de l’EIE et ceux de Gabinete de Advocacia, Consultoria e 
Procuradoria Jurídica. L’organisation de ces présentations a inclus les annonces placées 
dans deux journaux nationaux pour informer le grand public de la présentation ainsi que 
leurs dates, heures et lieux. Des invitations personnelles ont été également envoyées aux 
institutions clés concernées. Ces lettres ont été approuvées et signées par la Direction 
générale de l’industrie et de l’énergie. Plusieurs institutions clés, come Natura 2000 et 
l’INIDA (Institut national de recherche et de développement agraire), les deux principales 
institutions qui supervisent la protection de l’avifaune, ont été contactées par téléphone en 
plus des lettres d’invitation. 

Sur proposition de la présentation publique des parties prenantes de l’EIE, les consultants 
environnementaux se sont rendus dans les municipalités où chaque parc éolien sera 
construit pour présenter le projet lors d’une réunion avec les parties prenantes. 

Avant le début de chaque présentation EIE, un résumé du projet a été présenté à chaque 
municipalité où les sujets suivants ont été abordés : la nature du projet du parc éolien du 
Cap-Vert, les promoteurs du projet, la phase actuelle du projet, l’envergure du projet, les 
lieux des sites où le projet sera établi, les turbines éoliennes prévues et autres 

http://www.sia.cv/
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équipements et structures à installer. Les détails de la présentation ont été distribués à 
chaque événement. 

La liste des participants de chaque réunion des parties prenantes comprenait des 
représentants institutionnels ainsi que certaines personnes ayant un rapport avec le 
domaine de la production énergétique (une liste de tous les participants, ainsi que d’autres 
détails pertinents peuvent être trouvés dans le rapport complet de la réunion des parties 
prenantes). 
 
Les principaux objectifs des réunions étaient d’informer le public sur le projet et ses 
éventuelles implications, et de recueillir les réactions sur tous les problèmes 
environnementaux et sociaux perçus. Bien que le nombre de participants fut relativement 
bas à chaque réunion, les discussions qui ont eu lieu entre les participants et les 
consultants ont été très utiles pour le développement de l’EIE, en particulier en raison de 
l’implication des institutions ad hoc et du grand public. 

Les préoccupations des participants englobaient des problèmes, tels que la nuisance 
sonore durant le fonctionnement, l’élimination adéquate de la terre après excavation, 
l’impact visuel et sonore ainsi que les informations non actualisées par le projet. La plupart 
des préoccupations concernaient la communication d’informations supplémentaires sur les 
impacts du projet. D’autres problèmes, telles les inquiétudes sur l’impact visuel, ont 
nécessité une explication plus approfondie en recourant à des photomontages et des 
cartes de zones de visibilité théorique. Une liste de toutes les préoccupations et de la 
façon dont celles-ci ont été abordées se trouve dans le rapport complet de la réunion des 
parties prenantes en annexe du EIE. 

 

10. Initiatives complémentaires 
 
Développement durable 
Les activités du projet Cabeólica contribueront au développement durable du Cap-Vert en 
introduisant des pratiques et des technologies nouvelles qui permettront une atténuation du 
changement climatique. Elles contribueront également à une augmentation du rendement 
énergétique de la région. 

Bien que le Gouvernement du Cap-Vert soit un partenaire minoritaire du projet, ce dernier 
ne recevra pas de fonds publics capverdiens. Ceci, et le fait que le pays réduira ses 
besoins en achat de pétrole onéreux, permettra d’économiser des fonds qui pourront être 
affectés à d’autres problèmes du pays. 
 

Crédits carbone 
Le projet produira également des crédits carbone. L’autorité nationale capverdienne 
désignée a approuvé le projet comme étant un projet potentiel MDP (Mécanisme de 
développement propre). Un plan du projet, qui estime la réduction moyenne d’émission 
annuelle à 94 989 tonnes d’équivalent CO2 par an, a été présenté au Conseil exécutif du 
Mécanisme de développement propre et une entité opérationnelle désignée conclut 
actuellement leurs évaluations. 
 
Transfert de connaissances 
Il est également important de souligner que la mise en œuvre de technologies éoliennes 
au Cap-Vert impliquera non seulement l’importation d’équipements / technologies, mais 
aussi des expertises techniques essentielles qui n’existent pas dans le pays. À travers le 
transfert de technologie et de compétence, la main-d’œuvre technique locale recevra une 
formation en production énergétique éolienne et sur les problèmes techniques de la 
production d’énergie renouvelable. 
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Division du travail selon le genre 
On estime que 6 à 17 emplois qualifiés pour les femmes seront créés par le projet durant 
sa phase de construction et d’exploitation. 

 

11. Conclusion 
 

Les quatre parcs éoliens et leurs lignes de transmission correspondantes sont des éléments 
essentiels du projet Cabeólica car ils permettront la production et l’évacuation d’énergie 
éolienne adaptée à partir des sites proposés. Durant le processus de l’étude de l’impact 
économique et social (EIE), divers spécialistes ont estimé les impacts du projet proposé, y 
compris les lignes de transmission souterraines qui partent de chaque site vers la sous-
station Electra respective. Aucun problème empêchant le projet n’a été identifié par aucun 
des spécialistes pour le projet et la recommandation de l’équipe de l’EIE est de poursuivre 
le projet. Cependant, un certain nombre d’impacts, anticipés pour le projet, nécessiteront 
une atténuation pour les minimiser. Il est donc crucial que les mesures décrites dans le 
PGES soient strictement suivies. L’EIE et les résumés non techniques respectifs ont été 
divulgués publiquement et approuvés par le Ministre de l’Environnement, du 
Développement rural et des Ressources marines. 

 

12. Références et contacts 
 
Évaluation de l’impact environnemental (EIE) « Projet d’extension du parc éolien au Cap-
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Knight Merz, février 2009, volume 1.  
 
Résumé non technique du projet d’extension du parc éolien au Cap-Vert (RNT de l’étude 
environnementale) préparé par Gabinete de Advocacia, Consultoria e Procuradoria 
Jurídica, Sinclair Knight Merz, février 2009.  
 
Évaluation de l’impact environnemental (EIE) du parc élien de S. Vicente sur le gecko 
Tarentola caboverdiana substituta – Rapport final préparé par CIBIO, Centro de 
Investigagaçao em Biodiversidade e Recursos Genéticos, Campus Agrário de Vairão, 
Portugal.  
 
Résumé de l’étude sur les oiseaux et de l’évaluation du risque de collision – Sinclair 
Knight Mertz, octobre 2009.   
 
Compte rendu sur la situation du terrain actuel du projet Cabeólica – InfraCo, octobre 
2009.  
 
Procédures d’études environnementales et sociales pour les opérations des secteurs 
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  kblake@globalskm.com 
 
Kurt Lonsway – African Development Bank 
  +216 71103313 
  k.lonsway@afdb.org 
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Phase de pré-construction  
    

    

        

        

Composante 

environnementale 
Site 

Actions de conservation / atténuation 

/ surveillance 
Responsabilité 

Flore, végétation et 

habitats 

Zones de site proposées pour le 

parc éolien, la route d'accès et 

les lignes de transmission. 

Étude et enregistrement de la végétation 

présente dans toutes les zones 

d'intervention. 

Promoteur 

Faune 

Zone dans un rayon de 250 m 

autour du site proposé pour le 

parc éolien de Boa Vista. 

Étude par point d'observation et 

prélèvement des espèces d'oiseaux dans 

la zone de recherche en question. 

Promoteur 

Zone dans un rayon de 250 m 

autour du site proposé pour le 

parc éolien de Boa Vista. 

Évaluation des risques de collision avec 

l'avifaune et miniaturisation des 

turbines dans l'objectif de réduire autant 

que possible la probabilité de collision. 

Promoteur 

  

Zone de site proposée pour le 

parc éolien, la route d'accès et 

les zones environnantes. 

Étude du comportement des geckos 

endémiques Tarentola caboverdiana 

substituta pour lesquels on manque de 

données. 

Promoteur 

Santé et sécurité 
Ensemble du site de 

construction proposé.  

Une évaluation complète des impacts 

sur la santé et la sécurité sera organisée 

pour les activités clés accomplies 

durant les différentes phases du projet. 

Entrepreneur 

Risque 

environnemental 

Ensemble du site de 

construction proposé.  

Un plan de gestion environnementale 

de construction (CEMP) sera établi afin 

d'identifier les risques d'impact pendant 

la construction et d'adopter les mesures 

d'atténuation correspondantes. 

Entrepreneur 
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Phase de Construction 
      

      

          

          

Composante 

environnementale 
Site 

Actions de conservation / atténuation / 

surveillance 
Responsabilité 

Qualité acoustique 

Sites : Source et 

récepteurs situés dans un 

rayon de 700 mètres 

autour des zones du site. 

Mesures des niveaux de pollution sonore 

pendant le déplacement de terre et le travail 

d'excavation pour les fondations des tours du 

parc éolien pour éviter les nuisances 

dépassant les niveaux normaux selon le code 

de bonne pratique de l'industrie éolienne 

(Good Wind Industry Practice). Entrepreneur 

Inspection des véhicules et équipement 

lourds pour garantir le respect du code de 

bonne pratique de l'industrie éolienne (Good 

Wind Industry Practice). 

Qualité de l'air  

Zones du site, routes 

d'accès et lignes de 

transmission. 

Contrôle des émissions de poussière par 

arrosage ad hoc des sections concernées du 

site de construction. 

Promoteur 

Flore, faune, 

végétation et 

habitat 

Chantier, fronts de 

travail, routes d'accès. 

Restriction de la circulation du personnel, des 

véhicules et équipements, aux seules zones 

d'absolue nécessité pour éviter le 

compactage, la création de voies et / ou la 

destruction de l'habitat sensible. 

Entrepreneur 

Vérification périodique de la restriction des 

zones utilisées pour les activités de 

construction dans le respect de leur 

délimitation dans les plans de chantier.  

Assurance de la récupération 

environnementale de toutes les zones 

d'intervention, incluant, autant que possible, 

le rétablissement de la morphologie naturelle, 

des sols de la couverture végétale tout en 

évitant l'introduction d'espèces exogènes. 

Zones du site, routes 

d'accès et lignes de 

transmission. 

Prévention de potentielle introduction de 

prédateurs exogènes grâce à la vérification 

périodique des matériaux et zones de 

construction. 

Prévention de l'altération de l' habitat du 

gecko endémique : Elimination des graviers 

de petit et moyen calibre depuis les sites de 

construction et entreposage en dehors des 

zones de construction. 

Zones du site, routes 

d'accès et lignes de 

transmission. 

Eviter la construction pendant la période de 

reproduction des espèces d'oiseaux en danger 

à Boa Vista ou construire en dehors des 

zones de nidification. 

Création d'une zone d'exclusion pour 

protéger les nids actifs de toute nuisance. 
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Placement des lignes de transmission sous 

terre pour éviter les collisions avec les 

oiseaux. 

Prendre en considération les sites de 

nidification lors de la conception des 

configurations d'éclairage.   

Contrôle régulier sur point d'observation pour 

valider les prédictions d'impact 

Zones du site, routes 

d'accès et lignes de 

transmission. 

Surveillance en relation avec la préservation 

du Balbuzard Pêcheur et du gecko Tarentola 

Caboverdeana Substituta.  

Promoteur 

Analyse des données de reproduction des 

espèces pour comparer les estimations 

préalables aux données de distribution et 

fournir une mise à jour des tendances. 

Activités pour une prise de conscience du 

Balbuzard Pêcheur et du gecko Tarentola 

Caboverdeana Substituta comprenant une 

éducation environnementale dans les écoles 

et au sein de la population. 

Sols 
Chantier, fronts de 

travail, routes d'accès. 

Prévention, autant que possible, et 

surveillance de l'érosion, du lessivage des 

solides et de la sédimentation.  

Entrepreneur 

Assurance de la protection des sols excavés 

pour leur réutilisation autant que possible 

dans une récupération environnementale. 

Construction de bassins de retenue pour 

contenir de potentiels rejets accidentels 

d'huile afin d'éviter la contamination des sols. 

Inspection des équipements dans le but 

d'empêcher toute contamination causée par 

des fuites de carburants ou  lubrifiants.  

Déchets et surplus  
Chantier, fronts de 

travail, routes d'accès. 

Vérification périodique de l'implémentation 

des mesures visant à la séparation et la 

collecte des déchets et surplus vers une 

décharge ou pour le recyclage. 

Entrepreneur 
Vérification de l'utilisation de zones de 

décharge autorisées pour le dépôt des 

différents types de déchets. 

Réutilisation ou élimination des déchets 

végétaux, en évitant qu'ils soient enterrés, 

brûlés ou déposés dans des zones où leur 

décomposition naturelle est susceptible de 

provoquer une dégradation de la qualité de 

l'eau. 

Paysage 
Chantier, fronts de 

travail, routes d'accès. 

Intégration de la structure d'ensemble du 

projet dans le paysage, autant que possible,  

pour éviter un contraste accentué. Toutes les 

surfaces visibles devront être recouvertes 

d'une peinture de couleur neutre,  sans reflet. 

Entrepreneur 

Accompagnement et vérification de 
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l'efficacité du démontage du chantier,  

nettoyage,  récupération et  travaux 

d'intégration au paysage dans les zones 

affectées pendant la phase de construction. 

Ressources en eau 
Chantier, fronts de 

travail, routes d'accès. 

Interdiction totale de manipulation de sols et 

carburants près des cours d'eau et dans les 

zones à fortes capacités d'infiltration pour 

éviter toute contamination accidentelle. 

Entrepreneur 

Restriction des travaux impliquant 

l'excavation et le mouvement des sols à 

proximité des cours d'eau, et dans les zones à 

forte capacité d'infiltration, dans l'objectif de 

minimiser la dégradation, l'érosion et les 

potentielles altérations du lessivage en 

surface et sous terre, afin d'éviter une 

altération résultante des sols et des conditions 

écologiques des sous-bassins. 

Restriction complète des interférences avec 

les bassins hydrographiques importants à 

proximité. 

Santé et sécurité 
Chantier, fronts de 

travail, routes d'accès. 

Une évaluation complète des impacts sur la 

santé et la sécurité sera organisée pour les 

activités clés accomplies durant les 

différentes phases du projet. 

Entrepreneur Signalisation efficace des voies d'accès au 

complexe de construction. 

Conformité totale avec les lois de la 

construction (Design & Management) 

(CDM) de 1994.  

Développement et 

formation des 

ressources 

humaines 

Chantier, fronts de 

travail, routes d'accès. 

Formation des ouvriers d'alimentation pour 

les informer des procédures à adopter en 

relation avec les mesures d'atténuation. Entrepreneur 

Promotion de l'utilisation de la main d'îuvre 

locale pour les opérations et la maintenance, 

autant que possible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

27 
 

Phase d'Opération 

  
    

        

        

        
Composantes 

Environnementales 
Localisation 

Actions de Conservation / Atténuation / 

Surveillance 
Responsabilités 

Flore, Faune, 

Végétation et Habitats 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Toutes les zones 

d'intervention. 

Vérification périodique de l'efficacité des mesures 

implémentées afin de stimuler la récupération et la 

recolonisation des zones affectées par les activités 

de construction avec la végétation naturelle de la 

région, pour une adoption possible de mesures 

correctives. 

Entrepreneur / 

Promoteur 

Toutes les zones 

d'intervention.  

Assurance de la récupération environnementale de 

toutes les zones d'intervention, incluant, partout où 

cela est possible, le rétablissement de la 

morphologie naturelle, des sols et de la couverture 

végétale tout en évitant l'introduction d'espèces 

exogènes.  

Entrepreneur 

Zone située dans un rayon 

de 250 mètres autour du 

site du parc éolien de Boa 

Vista. 

Enquête par observation périodique des espèces 

d'oiseaux sur la zone d'étude dans l'objectif de 

vérifier les prédictions effectuées avant la 

construction. Promoteur 

  Zone située dans un rayon 

de 40 mètres autour de 

chaque éolienne du site de 

Boa Vista. 

Observation périodique de toute collision ou 

accident d'électrocution causé par des oiseaux 

diurnes ou nocturnes.  

Site, route d'accès et 

zones autour de S. 

Vicente. 

Etudes statistiques de la densité de population de 

Tarentola Caboverdeana Substituta sur le site. 
Promoteur 

Communautés locales. 

Activités pour une prise de conscience du 

Balbuzard Pêcheur et du gecko Tarentola 

Caboverdeana Substituta comprenant une éducation 

environnementale dans les écoles et au sein de la 

population. 

Promoteur 

Sol 
Zone du site et routes 

d'accès. 

Prévention de la contamination des sols pendant la 

maintenance grâce à  l'élimination appropriée des 

carburants et lubrifiants usagés comme des autres 

déchets produits.  

Entrepreneur/Promo

teur 

Déchets 
Opération et maintenance 

du parc éolien 

Vérification des quantités de  production de déchets  

pendant la maintenance et  leur élimination 

ultérieure vers une décharge officielle ou un lieu de 

recyclage. 

Entrepreneur   

Qualité Acoustique 

Sources et récepteurs 

situés dans un rayon de 

700 mètres autour des 

sites d'implémentation des 

éoliennes. 

Mesure des niveaux de pollution sonore diurne et 

nocturne pendant l'opération du parc éolien pour 

respecter les niveaux définis par le code des 

pratiques exemplaires de l'industrie éolienne (Good 

Wind Industry Practice).  

Entrepreneur 

Ressource Humaine 

  

Chantier 

  

Promotion de l'utilisation de la main d'îuvre locale 

pour les opérations et la maintenance, autant que 

possible, dans l'objectif d'accroître l'emploi local. 

Promoteur/Entrepre

neur 

  

 
 
 
 
 
 


